
LA

SEMAINE RELIGIEUSE.
DE QUÉBEC

La sanctification du dimanche

Sourviens-toi (le sanictifier le jour dit Sabbat.
Ex. xx, 8.

Trofanier le dimanche, qui est le jour du Seigneur, est une
%léèsobéissaneL formelle à la loi de IDieu, un acte d'ingratitude,
digne des plus terribles châtiments.

Pour sanictifier le dimanche, il faut entendre la sainte Messe
toit entière,' et s'abstenir des Seuvres berviles, c'est-à-dire des
oeuvres auxquelles le corps a plus de part que l'esprit.

les oeuvres serviles sont cependant perwises, lorsque la
nécessité, le service de Dieu et l'amour du prochain l'exigent.

les marchiés, les ventes publiques sont défendus, 'à moins
ý'is ne soient autorisés par une coutumeu immiiémoriale ou une
permission spéciale.

les bals, les danses et les diverfliseients. publics sont égale-
ment défendus.

-Dans notre province, les mïarcliands qui %.endeiit- le diinarele,
;s.t passibles d'une amende.

.4postolat de 1&rir

PR1?iM. Q'UOTIDIENNE D)URÀNT LE M1OIS DE IMARS1

1)ivin Coe.ur dle Jé-sus, je vous offr-e, par le CSeur immanlculé
de Ma.rie, les iprièrcs, lû,s oeuvres et leb souffraiiceb de cette jour-
née, en réparation de nos offenses et à toutee \os autres inteP.-

~2.-7 Mùars, 1896.


